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PFP 2025 
La Participation Financière des Producteurs 2025 est établie en fonction des quantités de 
matières mises en marché en 2023 et déclarées en 2024 et est payable en 4 versements 
de 25% chacun sur une base trimestrielle. Les entreprises faisant une déclaration abrégée 
doivent toutefois payer l’entièreté de leur PFP 2025 au versement du premier trimestre. 
Les dates limites de paiement des versements de PFP 2025 sont les suivantes : 
 

Calendrier de paiements  Dates limites de paiement  
1er paiement dû (25%)* 31 janvier 2025  

2e paiement dû (25%)  30 avril 2025  

3e paiement dû (25%)  31 juillet 2025  

4e paiement dû (25%)  31 octobre 2025  

 *Ou 100% de la PFP lorsque le producteur a fait une déclaration abrégée 
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